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INTRODUCTION 
 
Le principal objectif de ce document est d’expliquer les standards du club pour bien rouler en peloton.  
Il couvre : le matériel obligatoire, les différents rôles et les comportements à adopter pour que tous les 
membres puissent rouler en peloton de façon sécuritaire et agréable.  
Les comportements expliqués ici s’appliquent dans la majorité des cas, mais certaines situations feront 
bien sûr exception. La logique et le bon sens s’appliquent en tout temps. 
 
Pourquoi rouler en peloton? 
La friction de l’air augmente avec le carré de la vitesse. Ceci veut dire que plus on roule vite, plus on dépense 
de l’énergie à pousser sur l’air; si on double sa vitesse, on quadruple la résistance de l’air. À une vitesse 
entre 25 et 30 km/h, 80 % de l’énergie dépensée sert à combattre la force de pénétration dans l’air.  
En ayant un cycliste devant nous, on diminue cet effort de 10 à 55 % tout dépendant de la vitesse. Ce n’est 
pas négligeable. La technique du « sillonnage » adoptée en roulant en peloton permet donc de rouler plus 
vite ou plus longtemps tout en minimisant la fatigue puisque l’effort est réparti entre les membres du 
peloton tout au long de la randonnée.  
Généralement, dans un peloton de 8 cyclistes, chaque cycliste aura contribué pour 1/8 de l’effort. Sur une 
randonnée de 80 kilomètres chaque cycliste « tirera » le groupe sur une distance de 10 kilomètres. 
Bien sûr, rouler en peloton est une habileté qui se développe avec la pratique. Les notions de ce guide 
vous aideront à développer ces habiletés plus rapidement; vous deviendrez plus confiant et vous roulerez 
plus facilement en peloton.  
 
1. NOTIONS DE BASES  

1.1. Vêtements : Porter des vêtements près du corps afin de maximiser l’effet aérodynamique, 
faciliter les mouvements et pour éviter d’obstruer la vue des autres cyclistes. Les vêtements 
doivent être adaptés à la température prévue et surtout réfléchissants pour la sécurité sur la 
route. 

1.2. Accessoires obligatoires : 

• Une lumière blanche à l’avant du vélo ainsi qu’une lumière rouge à l’arrière. Elles doivent être 
fonctionnelles pour la durée de la sortie et allumées en tout temps  

• Un miroir, du côté gauche. 

• Le port du casque est obligatoire en tout temps 
1.3. Accessoire fortement recommandé : 

• Indicateur de vitesse (cyclomètre, odomètre, GPS, ou application sur un cellulaire) 
1.4. Accessoires complémentaires : tous les objets tels que bouteilles, pompes, sacs de selle, etc. 

doivent être bien attachés sur le vélo ou remisés dans les poches de maillot.  
1.5. Accessoires interdits 

• Les sacoches, les béquilles et les sacs à dos ne sont pas permis lorsqu’on roule en peloton 
sauf s’il s’agit de sacs à dos d’hydratation type ‘Camelback’.  

• Les écouteurs sont interdits, ainsi que l’utilisation, d’un cellulaire ou d’un appareil photo 
quand le groupe est en mouvement. 

• Les guidons de triathlon sont interdits puisque les freins ne sont pas à la portée des mains 
lorsque le cycliste y dépose ses avants bras. De plus, ces rallonges pourraient blesser un autre 
cycliste en cas de chute. 

1.6. Pneus : les pneus doivent être en bonne condition et chaque cycliste doit avoir en sa possession 
au moins une chambre à air de rechange ainsi que des démonte-pneus et une pompe ou des 
cartouches de CO2.  
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1.7. Compagnon de peloton (responsable): Il est important de se désigner un responsable. Il donne, 
au besoin, les directives à suivre avant le départ pour la randonnée, comme la vitesse moyenne, 
la durée d’un relais etc. De plus, il veille à l’intégration des nouveaux cyclistes dans son groupe. 
Chez Les Randonneurs du Haut-Richelieu les pelotons sont constitués de groupes homogènes 
selon les 4 groupes de vitesse suivants : 
● 18-22 km\h 
● 23-25 km\h 
● 26-29 km\h 
● 30 km\h et plus 

 
Il s’agit de la vitesse de croisière, ce qui veut dire que le peloton pourra occasionnellement rouler à une 
vitesse inférieure ou supérieure, en fonction du relief et du vent présents lors de la randonnée.  
 
La vitesse de chaque peloton est annoncée au départ. Il est de la responsabilité de chaque cycliste 
d’évaluer à quel peloton il se joint et aussi de respecter le rythme du peloton. Le peloton roule de façon 
solidaire, de manière à garder ses membres; ainsi il se regroupe après une montée ou lorsqu’il s’est scindé 
à un feu de circulation. 
Gardons à l’esprit que nous faisons du vélo pour éprouver du plaisir en groupe! 
 
 
2. TECHNIQUES POUR ROULER EN PELOTON  
Rouler en peloton nous aide à économiser de l’énergie; toutefois cette pratique comporte certains risques 
si tous n’appliquent pas les mêmes règles. C’est pourquoi nous nous devons de les connaître et de les 
appliquer. 
Comme tous les cyclistes du peloton vont faire une rotation dans le groupe, il est primordial de bien 
connaitre et appliquer les points suivants :  
 

2.1. Le chef de file 

• C’est le premier cycliste du peloton. Il agit comme les yeux du peloton, choisit la meilleure 
ligne et maintient le rythme convenu.  

• Pour avoir une bonne stabilité latérale, il doit scruter la route loin devant afin de choisir sa 
trajectoire à l’avance, et signaler tout danger de 4 à 5 mètres avant l’obstacle à éviter. 

2.2. Les membres du peloton 

• Fluidité du groupe : pour éviter les obstacles chaque cycliste doit rester en ligne avec le chef 
de file, en alignant sa roue avant avec celle du cycliste qui le précède. 

• Transmission des consignes : chaque équipier doit transmettre les consignes verbales ou 
gestuelles qu’il reçoit. 

• Si le chef de file imprime le tempo, il est de la responsabilité de chacun de demander de 
réduire la vitesse, si elle semble trop élevée pour la forme du moment ou par rapport au 
groupe de vitesse. Gardons à l’esprit que nous faisons du vélo pour éprouver du plaisir en 
groupe, et que l’effet d’accordéon ou d’élastique draine l’énergie de tous. 

2.3. Le dernier cycliste 

• Il agit comme les oreilles du peloton, il avise les cyclistes qui le précèdent lorsqu'un véhicule 
ou un autre peloton s'apprête à dépasser. On crie alors « auto » ou « un peloton nous 
dépasse ». Voilà l’importance d’avoir un rétroviseur (obligatoire) côté gauche. 
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Les bonnes habitudes 
 

2.4. Surtout ne pas accélérer et ralentir rapidement. Cela crée des variations de vitesse et amplifient 
l’effet d’élastique. Au fait, cette situation entraînera de la fatigue et un stress à l’intérieur du 
peloton, augmentant le risque de chute. 
Pour y parvenir, nous devons prendre l’habitude de ne pas arrêter de pédaler et ne pas freiner. 
On va plutôt conserver une cadence de pédalage élevée (90 tours/minutes et plus), et ajuster 
son rythme de pédalage en modulant la pression sur les pédales ou en jouant sur notre 
changement de vitesse. 

2.5. Rouler dans un peloton de 8 cyclistes et moins, et de la vitesse appropriée à la forme du jour, 
permet au groupe de trouver plus facilement une homogénéité. 

2.6. Signaler de la main les trous, fissures, verre brisé, voitures garées, piéton(s) à dépasser, etc. 
2.7. Bien choisir sa trajectoire est bénéfique, il y a moins de d’obstacle à signaler car on ne pointe 

que ce qui est à moins d’un demi-bras de distance de chaque côté du vélo. 
2.8. Distance entre les roues : maximum : 1 mètre, pas de minimum. Plus on est près, plus on 

bénéficie de l’effet d’aspiration du cycliste devant nous. Il faut par contre éviter de chevaucher 
la roue du cycliste devant nous car si celui-ci fait un mouvement latéral et accroche notre roue 
avant, c’est presqu’une chute assurée pour nous et les suivants.  

2.9. Quand vous êtes en tête du peloton, repartez lentement suite à un arrêt, feu rouge ou 
intersection à 90 degrés. Le peloton aura plus de facilité à reprendre le rythme.  
En terrain accidenté, ne pas accélérer dès le début d’une descente car les derniers sont encore 
dans la montée. 

2.10. Dans le peloton, on n’arrête pas de pédaler, ni quand on signale, ni quand on prend une bosse. 
Contrôlez la vitesse surtout par la pression sur les pédales.  

2.11. Si vous quittez votre selle pour monter sur vos pédales (en danseuse), il faut être conscient que 
se lever occasionne un bref ralentissement de notre vélo, ce qui risque de nous mettre en contact 
avec la roue du cycliste derrière nous. Signal du lever en danseuse : pouce vers le haut, on crie 
« debout! » ou « up! » et on attend 1 seconde avant de se lever.  

 
 

3. COMMENT DONNER LE RELAIS 
 

3.1. Le chef de file signale son intention en faisant un signe de la main à l’intention du second et/ou 
dit « relais ». Il ne faut cependant ni arrêter de pédaler ni varier sa vitesse. Tous crient « Relais » 
à tour de rôle pour faire descendre l’information jusqu’à la fin du peloton.   
Le dernier cycliste se dégage du cycliste devant lui et regarde vers l’arrière (rétroviseur et coup 
d’œil); s’il n’y a pas de voiture, il crie fort « dégagé » que tous répètent à tour de rôle jusqu’au 
premier cycliste du peloton. C’est seulement à ce moment que le chef de file se déporte vers la 
gauche et réduit sa vitesse pour se laisser descendre vers la fin.  
Si le dernier cycliste voit un problème à ce que le chef de file donne le relais, il le dit en criant 
« auto » par exemple.  
Méthode : règle générale, le chef de file donne le relais en se déplaçant vers la gauche du 
peloton. Pourquoi à gauche ? À ce moment, il n’y a qu’un cycliste exposé aux automobilistes. Par 
la droite, ce serait tout le peloton. Si l’accotement est très large et que le vent souffle de la 
gauche, on peut faire la rotation par la droite.  

3.2. Lorsque vous vous apprêtez à prendre la tête, prenez note de votre vitesse sur votre indicateur 
de vitesse et conservez-la une fois en avant. Au besoin, jouer avec vos vitesses pour mouliner 
d’avantage, surtout s’il y a du vent. Cela vous évitera d’accélérer.  
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3.3. Quand le chef de file quitte le relais à la tête du peloton, il se laisse descendre le plus rapidement 
possible à l'arrière de celui-ci en cessant de pédaler. De préférence, il demeure près du peloton 
pendant sa descente puisqu'il pourra encore profiter d'un certain abri du vent et il prendra 
moins d’espace sur la chaussée. L’avant-dernier en ligne lui dit « avant-dernier » pour lui 
mentionner qu’il peut recommencer à pédaler et réintégrer le peloton à l’arrière du dernier. 
L'ancien chef de file devient alors le nouveau dernier cycliste du peloton.  
Il se peut que lors de la descente vers l’arrière du peloton, un véhicule survienne et qu’il soit 
nécessaire d’entrer à l’intérieur de la ligne du peloton; il suffit de le signaler avec votre main 
droite en pointant l’endroit où vous voulez vous insérer, entre deux cyclistes du peloton. Dès 
que c’est possible, vous ressortez du peloton et vous allez prendre votre place à l’arrière.  

3.4. Si le nouveau chef de file accélère démesurément et brise le rythme du peloton, son successeur 
a deux choix. Il peut lui signifier verbalement de ralentir en criant « moins un » mais il arrive par 
grand vent qu'il soit déjà trop tard. Dans ce cas, le successeur devient le nouveau chef de file et 
il quitte le relais à son gré. Le cycliste parti en échappé se rendra bien compte, à un moment 
donné, qu’il est maintenant seul. 
 
 

4. QUAND PASSER LE RELAIS  
 

4.1. La consigne du temps de relais est un maximum. Il n’y a pas de minimum. Si on est fatigué ou si 
on roule dans un peloton un peu au-dessus de nos capacités, on peut faire un relais plus court 
ou carrément passer son tour en annonçant un « relais double ». Passer son tour de relais 
démontre un respect pour ses capacités et pour le peloton. Faire des relais plus courts que la 
consigne permet ainsi à une personne moins forte de tenir dans un peloton à un niveau plus 
élevé.  
En tout temps, on ne demande pas de relais à l’approche d’une courbe ou dans une courbe, dans 
un viaduc, ainsi qu’à l’approche d’une intersection; cependant, on pourra passer le relais en 
repartant après l’intersection. 

4.2. Si la vitesse du peloton fluctue continuellement, selon qui est le chef de file, il est parfois possible 
de stabiliser le rythme en optant pour des relais plus courts. De cette façon la différence sera 
moins marquée. S’il y a trop d’inégalités de calibre dans le peloton on pourra alors former deux 
groupes.  
À la pause la situation pourra être discutée entre les membres du peloton afin de s’entendre sur 
la suite de la randonnée : soit le peloton décide de diminuer sa vitesse de croisière de 1-2 km/h, 
soit le cycliste moins rapide décide de se joindre à un autre peloton, au besoin. 

4.3. Pour ce qui est de la longueur des relais, il est à préconiser qu’il soit plus court que long. Comme 
ça, tout le monde reste frais et alerte. On distribue ainsi la fatigue à travers le peloton et on 
minimise l’ennui. On peut mesurer le relais soit en temps (+/- 2 Min), soit en distance (+/- 1 km). 

Dans un peloton de 8 personnes, une rotation aux 2 minutes signifie qu’un cycliste sera chef de 
file à toutes les 16 minutes. Il faut réaliser que tout le monde aime rouler en avant et donc penser 
aux autres en leur laissant leur tour.  

4.4. Une autre raison pour des relais courts : aller en arrière. Profiter du temps nécessaire pour passer 
de la tête à la fin du peloton pour se dégourdir « le fond de culotte » en pédalant debout au 
besoin. Tout comme boire et manger, il ne faut pas attendre d'être en besoin. C'est une fois 
rendu à l'arrière, qu'il est temps de boire, de manger, de se moucher et de s’étirer. Raison de 
plus pour faire des relais plus courts. Plus souvent on s’étire, se dégourdit et s’alimente, plus 
nous serons frais et reposés.  
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4.5. Un peloton est aussi stable que le cycliste le moins stable du peloton. En peloton, on doit donc 
rester alerte, avoir un esprit d’équipe et penser en fonction de nos coéquipier(e)s.  
 

5. LES SIGNAUX  
 
Il est de la responsabilité du chef de file de regarder en avant pour identifier les obstacles possibles pour 
le peloton. Ceci veut dire regarder loin en avant. Plus la vitesse du peloton est rapide, plus le chef de file 
doit regarder loin devant. Lorsqu’il aperçoit un obstacle, un trou par exemple, assez d’avance, si la 
circulation automobile le permet, le plus simple est d’amorcer une manœuvre d’évitement de façon 
graduelle. Les autres cyclistes ne sauront même pas qu’il y avait un obstacle. On signale un obstacle qui 
est à l’intérieur d’un demi-bras. Ceux plus loin importent peu si les cyclistes respectent le sillage du vélo 
qui le précède. 
Les signes se font habituellement avec le bras gauche, sauf exceptions mentionnées ci-bas. Voici les 
signaux conventionnels:  
 

● Le bras gauche levé avec la main vers le bas en formant un angle droit (90 degrés): arrêt. Il est 
bon aussi de crier « arrêt! » ou « arrêt complet! ».  

● Le bras gauche levé avec la main vers le haut en formant un angle droit (90 degrés), ou le bras 
droit tendu vers la droite: virage à droite.  

● Le bras gauche avec la main pointant vers la gauche: virage à gauche.  
 

Obstacles : le chef de file doit signaler l’obstacle (trou, crevasse, poteau de piste cyclable, animal mort, 
etc.) bien avant qu’il n’arrive à sa hauteur, sinon, le prochain cycliste est déjà dedans sans avoir été averti. 
Quand le chef de file indique un obstacle de la main ou de la voix, les autres cyclistes doivent reprendre 
le signal et/ou le cri afin que tous en soient avertis. 
 

● Pointer vers le sol: il y a un obstacle qui arrive du même côté que le bras indique. Quand on n’a 
pas le temps d’indiquer de la main, on doit le crier, « trou à droite » ou « trou à gauche » par 
exemple, et non pas « attention », ce qui ne veut rien dire et énerve tout le peloton.  

● Pointer vers le sol avec des mouvements des doigts: gravier. Encore ici, il n’est pas mauvais de 
crier « gravier! ».  

● Pointer vers le sol avec un mouvement circulaire : une bouche d’égout du même côté que le bras 
qui l’indique.  

● Le chef de file crie « bosse » lorsqu’il en voit une approcher (dos d’âne par exemple).  
● Quand un véhicule est stationné ou qu’un piéton se trouve sur le bord de la route, indiquer un 

contournement du bras droit en pointant de la main vers l’arrière et bougeant le bras de droite 
à gauche une fois.  

● Le bras droit derrière le dos en imitant le mouvement d’un balancier indique une voie ferrée.  
 

Sur une portion de route très abimée, le peloton réduit sa vitesse et chaque cycliste laisse plus d’espace 
avec celui qui le devance afin de mieux voir les obstacles et les éviter. Dans certaines situations, il est 
plus sécuritaire de garder les deux mains sur son guidon plutôt que de pointer un obstacle. De plus, 
retenons que si le cycliste devant a passé, nous devrions aussi passer. 
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6. LES DIFFÉRENTS TYPES DE ROTATION EN PELOTON  

 
La file indienne ou file simple  
C’est la seule qui est permise au Québec. Un peloton ne doit pas dépasser 15 cyclistes : c’est la loi! Les 
Randonneurs limitent toutefois le nombre à 8 dans un peloton. Les cyclistes se suivent en file serrée et 
une rotation périodique du chef de file s’effectue.  
 
7. AUTRES 

 
7.1. Besoin d’arrêter : Il est important d’informer le peloton, en le disant à haute voix, lorsque vous 

avez besoin d’arrêter que ce soit pour enlever un vêtement, manger ou toute autre raison.  
7.2. Pont de bois : Il est très important de descendre de vélo lorsqu’on a à traverser un pont de bois 

si celui-ci est fait d’une série de planches installées dans le sens de la circulation et comporte des 
espaces entre les planches dans lesquelles la roue avant du vélo pourrait rester coincée et faire 
chuter le cycliste. Il est préférable de traverser un pont de bois en diagonale. 

7.3. Chaussée mouillée : Une chaussée mouillée est toujours plus glissante, et plus particulièrement 
les lignes peintes sur la route. Il est alors de mise de ralentir, principalement dans les courbes.  

7.4. Chaussée dangereuse : Lorsque la chaussée est jugée dangereuse (plusieurs trous, sable, etc.), 
par le chef de peloton, il est très important, pour la sécurité de tous, de dissoudre le peloton 
jusqu’à ce que la chaussée soit plus sécuritaire.  

7.5. Crevaison : on doit crier ‘crevaison’, ne pas freiner, cesser de pédaler, se tasser tranquillement 
vers la droite. Tout le peloton arrête, se retire de la route, et on s’entraide pour réparer la 
crevaison. 

7.6. Montée et descente : Dans le but d'assurer une montée ou une descente sécuritaire et à la 
mesure de chacun, il est recommandé de :  

● Adopter la formule " chacun pour soi ", c’est à dire chacun à son rythme; 
● Garder une distance minimale de trois vélos du cycliste qui nous précède; 
● Signifier un dépassement à gauche; 
● Lorsque complétée, s'assurer d'attendre les derniers membres du peloton en réduisant 

la vitesse ou en arrêtant, selon la situation. Une pause peut être bienvenue si vous le 
jugez à propos. Courtoisie et respect sont de mise; 

● Reprendre votre rang initial dans le peloton et poursuivez la randonnée. 
 

À la limite, le peloton pourrait légèrement diminuer sa vitesse avant d’arriver au pied d’un viaduc pour 
garder le peloton groupé et respecter les cyclistes un peu moins forts dans ces courtes montées. 

 
 
8. ROULER EN ZONE URBAINE 

 
Puisque plusieurs randonnées du Club débutent en ville ou en banlieue, voici quelques conseils qui 
s’appliquent plus particulièrement à la conduite en zone urbaine : 
 

● Ne roulez jamais à l’extrême droite de la chaussée, conservez plutôt un espace suffisant pour 
avoir une marge de manœuvre lors d’un imprévu; 

● Gardez un espace suffisant avec les voitures garées : attention à « l’emportiérage » 
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● Laissez le champ libre aux véhicules déjà immobilisés à un carrefour pour respecter les priorités. 
Ne les empêchez pas de repartir, en obstruant leur visibilité ou en les mettant mal à l’aise par 
votre proximité. 

● À un feu rouge ou à un arrêt, demeurez derrière les voitures déjà arrêtées. Si vous passez dans 
la voie de gauche (pour un virage à gauche au feu), ne dépassez pas les voitures en attente dans 
la même voie. Restez derrière. Comportez-vous comme si vous étiez un automobiliste. 

● Ne dépassez JAMAIS par la droite un véhicule en mouvement, même au ralenti : restez derrière. 
On ne sait jamais s’il ne va pas soudainement tourner dans une entrée et ainsi vous coincer. De 
plus, dès qu’on a commencé à le doubler, impossible de voir son clignotant. Avec le virage à droite 
sur feu rouge (VDFR) c’est d’autant plus important. 

● Si vous croyez qu’un cycliste de votre groupe a un comportement dangereux ou qu’il roule mal, il 
est de votre devoir de l’en informer de façon diplomatique : tout individu veut s’améliorer et il 
acceptera la critique si elle est bien présentée : soyez constructif dans votre façon de vous 
exprimer et ainsi tout le monde sera gagnant. 

● Si vous dépassez un peloton plus lent, avertissez-les de votre présence afin de ne pas les 
surprendre. Saluez-les également : c’est plus sympa. 

● Si vous descendez de votre vélo, dégagez la route : rien n’est plus gênant, voire même dangereux, 
que de rester en bordure de la route lors d’un arrêt. Lorsque vous vous arrêtez, et spécialement 
en groupe, assurez-vous de déplacer complètement votre vélo hors de la chaussée. 

 
 
Note concernant le VDFR 
 
Au Québec le virage à droite sur feu rouge (VDFR) permet au conducteur d’effectuer un virage à droite au 
feu rouge après avoir fait un arrêt complet et avoir cédé le passage aux véhicules et cyclistes déjà engagés 
dans l’intersection. 
Il faut donc anticiper quelques situations auxquelles un peloton doit s’ajuster. On sait déjà que les cyclistes 
ont le droit de circuler à droite de la route et qu’ils sont soumis aux mêmes règles que les automobilistes. 
On sait aussi qu’un principe fondamental pour la sécurité est de « voir et être vu ». 
 

● Situation feu vert : vous roulez en tête de peloton à l’approche d’un croisement et vous avez le 
feu vert pour continuer; les autres véhicules sont donc à l’arrêt en attente de leur tour. Erreur, 
car en avant sur votre droite il y a un véhicule qui s’élance pour faire un VDFR. Évidemment vous 
avez la priorité, mais il faudra pour cela que le conducteur vous voit venir et qu’il anticipe votre 
vitesse. Donc à vous de voir et de vous assurer d’être vu! 

● Situation feu rouge : pour le conducteur, le danger lors du VDFR vient principalement de la 
gauche. C’est donc à gauche qu’il regardera tout en tournant à droite: il est impossible pour lui de 
voir le peloton qui est en train de se faufiler à sa droite. De là, le danger de se faire coincer entre 
le trottoir et le véhicule. Il ne faut donc jamais doubler par la droite le premier véhicule à l’arrêt 
au feu rouge. On ne peut pas être vu, donc on garde ses distances. 
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LA LOI, C’EST LA LOI 
 
En tant que cyclistes, nous sommes des usagers de la route que nous devons partager avec d’autres 
utilisateurs tels les automobilistes et camionneurs, mais aussi les piétons et autres cyclistes. Par rapport 
aux automobilistes et camionneurs nous demeurons très vulnérables. Nous réclamons leur respect à 
l’égard de notre sécurité. Nous devons nous même appliquer ce que nous réclamons, c’est-à-dire 
respecter nos obligations, être courtois et éviter de se mettre dans des situations dangereuses afin de 
pouvoir continuer à pratiquer notre passion. À notre tour, nous devons respecter les autres usagers plus 
vulnérables que nous tels les piétons et les autres cyclistes. 
 
Évitez de répondre aux invectives des automobilistes. C’est une perte de temps et ça peut vous causer 
des ennuis en plus de mettre en jeu la sécurité des cyclistes à l’avant. Les conducteurs de véhicules 
automobiles ne sont pas tous désagréables, aussi nous pouvons tirer profit de la courtoisie des 
automobilistes qui sont aimables envers nous, en les saluant et en leur souriant. La réputation du Club (et 
des cyclistes en général) est intimement liée à la courtoisie envers les conducteurs automobiles et nous 
devons fournir des efforts afin de préserver leurs bons sentiments à notre égard. 
En tout temps, le respect du Code de la sécurité routière par le cycliste doit primer. Le club de vélo Les 
Randonneurs du Haut-Richelieu n’est pas responsable des infractions que ses membres pourraient 
commettre. 
 
OBLIGATIONS 
Selon le Code de la sécurité routière, le cycliste doit, entre autres : 
● Respecter les panneaux et les feux de circulation en tout temps, même lors d'un virage à droite au feu 

rouge : 
o Même si la voie est libre, le feu rouge et le panneau d'arrêt exigent une immobilisation 

complète. Il faut attendre que le feu passe au vert avant de repartir 
● Céder le passage aux véhicules et autres cyclistes qui ont la priorité à une intersection. Céder le 

passage aux piétons qui s’engagent ou qui manifestent leur intention de s’engager dans une 
intersection 

● Circuler aussi près que possible du côté droit de la chaussée. Le cycliste peut quitter sa position pour 
effectuer un virage à gauche ou en cas de nécessité 

● Signaler ses intentions d’une façon continue et sur une distance suffisante pour être bien vu par les 
autres usagers 

● Circuler à la file quand il roule en groupe : 
o Le groupe peut être formé d’un maximum de 15 cyclistes 
o S’il y a plus de 15 cyclistes, il faut former un autre groupe 

● Circuler en demeurant à califourchon et tenir le guidon 
● Rouler dans le sens de la circulation – sauf si une signalisation autorise le contresens à vélo ou en cas 

de nécessité, accorder la priorité aux piétons et circuler à une vitesse raisonnable et prudente lorsque 
le cycliste traverse à vélo sur un feu piéton 

● Respecter la signalisation 
● S’immobiliser à plus de 5 mètres d’un autobus ou minibus scolaire dont les feux rouges intermittents 

sont en marche ou qui fait usage du panneau d’arrêt 
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INTERDICTIONS 
Le Code de la sécurité routière interdit au cycliste, entre autres, de circuler : 
● Sur les autoroutes ou sur leurs voies d'accès. 
● En sens inverse de la circulation – sauf si la signalisation autorise le contresens à vélo ou en cas de 

nécessité. 
● Sur le trottoir – sauf en cas de nécessité ou si la signalisation l’y oblige ou le permet. Il devra alors 

circuler à basse vitesse et accorder la priorité de passage aux piétons. 
● En portant un ou des écouteurs. 
● En manipulant un appareil électronique portatif, qu’il soit ou non tenu en main. 
● En consultant l’information affichée sur un écran de visualisation, à moins que l’ensemble des 

conditions suivantes soient respectées : 
o L’information est utile à la conduite ou est liée au fonctionnement des équipements usuels 

de la bicyclette. 
o L’écran est intégré à la bicyclette ou est installé sur un support fixe. 
o L’écran est positionné et conçu de façon que le cycliste puisse le faire fonctionner et le 

consulter aisément. 
● Entre 2 rangées de véhicules en mouvement, à moins que les véhicules se trouvant dans la rangée à 

la droite du cycliste circulent sur une voie réservée à l’exécution d’un virage à droite. 
● Avec un vélo ayant un système de freinage défectueux. 
 
Il est également interdit : 
● De transporter un passager, sauf si un siège est prévu à cet effet 
● De consommer des boissons alcoolisées en circulant 
● De consommer de la drogue, sauf un médicament en vente libre ou un médicament, autre que du 

cannabis, qui a été prescrit par un professionnel autorisé à le faire 
INFRACTIONS : AMENDES 

Exemples d'infractions Pénalités 

Omettre de s'immobiliser à un feu rouge ou à un arrêt obligatoire 80 $ à 100 $ 

Effectuer un virage à droite au feu rouge alors que la signalisation l'interdit 80 $ à 100 $ 

Omettre de céder le passage aux usagers qui ont la priorité à l'intersection 80 $ à 100 $ 

Circuler avec un ou des écouteurs 80 $ à 100 $ 

Circuler en manipulant un appareil électronique portatif, qu’il soit ou non tenu en main, 
sauf s’il affiche des informations utiles à la conduite, auquel cas il doit être installé sur 
un support fixe 

80 $ à 100 $ 

Omettre de signaler ses intentions 80 $ à 100 $ 

Transporter un passager sur un vélo non adapté à cette fin 80 $ à 100 $ 

 
 
OÙ PEUT-ON FAIRE DU VÉLO? 
On peut faire du vélo sur toutes les voies publiques, sauf sur les autoroutes et leurs voies d'accès. Pour 
accroître votre sécurité, vous disposez également de 4 types de voies cyclables : 

● Les accotements asphaltés 
● Les bandes cyclables 
● Les chaussées désignées 
● Les pistes cyclables 


